
LES 25 ET 26 NOVEMBRE 2016
CINÉPALMES - STE MARIE - LA RÉUNION

Les États Généraux des Violences faites aux Femmes  
sont organisés en partenariat avec : 

PRÉFET
DE LA RÉGION RÉUNION

MINISTÈRE
DES OUTRE-MER

MINISTÈRE
DES FAMILLES,
DE L'ENFANCE

ET DES DROITS DES FEMMES

?



Merci de bien vouloir confirmer votre présence en ligne sur XXXX ou par mail : XXXX@XXXX.XX ou par tél au 0262 XX XX XX

Merci de bien vouloir confirmer votre présence  
par mail : et-maintenant-etats-generaux@drjscs.gouv.fr 

ou par tél au 0262 20 55 40

Dominique SORAIN, préfet de La Réunion  

vous invite à participer  

aux États Généraux des Violences faites aux Femmes  

les vendredi et samedi  
25 et 26 novembre 2016  

au Cinépalmes à Sainte Marie, 51 rue Michel Ange.

En présence de madame Laurence ROSSIGNOL,
ministre des Familles, de l’Enfance et des Droits des femmes

Et maintenant,
est-ce que vous venez ?

P R O G R A M M E

Vendredi 25 novembre

Samedi 26 novembre

8h00 Accueil des participants
9h00 Allocutions introductives
9h45 Session 1 
DE QUOI PARLE-T-ON ?
• Paroles de victimes
• L’importance des faits de violences 
• La place de l’homme dans la société réunionnaise, le rapport femme/homme
12h30 Cocktail déjeunatoire
13h30 Session 2  
PLUS DE VIGILANCE POUR MIEUX PRENDRE EN CHARGE
• Les avancées du 4ème plan de prévention et de lutte
   contre les violences faites aux femmes
• Le rôle déterminant des professionnels et de l’environnement familial
16h00 Clôture de la journée

8h00 Accueil des participants

9h00 Session 3 
MOBILISER ET ENGAGER TOUT LE MONDE POUR QUE CELA CESSE !
plan d’actions issu des ateliers préparatoires
• Sensibiliser et prévenir durablement : les jeunes et le grand public
• Renforcer la protection et l’assistance 

12h00 Session 4  
AGIR COLLECTIVEMENT POUR L’AVENIR
•  Présentation du 5ème plan interministériel de prévention et de lutte  

contre les violences faites aux femmes
•  Proposition d’une gouvernance partagée de prévention et de lutte  

contre les violences faites aux femmes
• Signature des accords locaux d’engagements partenariaux 

13h30 Discours de clôture 

14h00 Cocktail déjeunatoire 

Journées ponctuées de pauses artistiques

I N V I T A T I O N


